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somme additionnelle n'excédant pas trente pour cent sur letotal de la somme ainsi prélevée comme susdit, pour fairé bonde tout déficit qui pourra se rencontrer dans la perception dela cotisation et tous autres frais ou dépenses contingentes nonprévus, nonobstant toute chose à ce contraire dans la trente-septième section du dit acte, limitant telle somme additionnelleLes corpora- a quinze pour cent; et il sera en outre loisible aux corporationstions de Qué- des cités de Québec et de Montréal de payer à même leursbec et de
Montréal fonds une somme additionnelle égale à celle qu'elles sont auto-purront payer risées à payer en vertu de la quarante-troisième section de l'actedes sommes des écoles du Bas Canada de 1846 aux bureaux des. com-additionnelles
pour les fs missaires d'école nommés par elles, et aussi une somme addi-d'école. tionnelle de trente pour cent pour faire bon de toutes dépensesimprévues ou contingentes.

Les comm- Il. Les commissaires d'école et les syndics des écolessaires d'école dissidentes feront faire par leur secrétaire-trésorier, entre le
censemnt des Premier jour de septembre et le premier Jour d'octobre deenfi rtschaque chaque année, un recensement des enfants de chaque munici-

palité scolaire, faisant la distinction entre ceux de cinq à seizeans et ceux de sept à quatorze ans, et indiquant ceux qui as-sistent à l'école ; et ils transmettront tel recencement au sur-intendant des écoles sous dix jours après qu'il sera terminé.
Dans leurs III. Les commissaires d'école et les dits syndics, dans lesrapporissenes- comptes et rapports seniestriels qu'ils sont tenus de transmettretriels, le mon- q 'ltant de la ré- au surintendant des é;coles, mentionneront le montant de latriju!ion n- rétribution mensuelle fixée pour chaque enfant, et la sommeetre mention- perçue sur le montant total de la dite rétribution, soit par euxné. directement ou par l'instituteur, en vertu de la vingt-unièmesection de l'acte passé en 1849 pour amender la loi des écolesPénalt e du Bas Canada ; et si les commissaires d'école ou les syndicscas de néali- ne fixent pas le montant de la rétribution mensuelle qui seragence de faire rétibuio quichqeenatpercevoir la payée pour chaque enfant, ou ne le font pas percevoir, il serarétribution. loisible au surintendant des écoles, avec l'approbation dugouverneur en conseil, de refuser l'allocation scolaire pourl'année à la municipalité scolaire représentée par tels commis-saires ou syndics en défaut.

Appropriation • IV. Depuis et après le premier jour de juillet mil huit centpdurl'emtro-»en cinquante-six, il sera loisible au surintendant des écoles, àvecd'les. l'approbation du gouverneur en conseil, de retenir sur les de-iers auxquels une municipalité pourra avoir droit pour sesecoles la somme de vingt louis pour aider à Pentretien d'uneécole-modèle dans telle municipalité, suivant l'intention de laquatorzième section du di.t acte de mil huit cent quarante-neuf.

Impôt et per. V. Après le premier jour de juillet mil huit cent cinquante-
tîstions r- six, les YndieS ds écules dissidentes auront seuls le droitla écoles dis- ipostr et pe"rcevoir les cotisations qui devront être prélevéessidentes. sur les.habitan:s ainsi dissidents, et tels syndics seront à Pavedir la d'aiester sous serment la déclaration exigéeeux par la dix-hmtie section du dit acte de 1849.

24 Cap.s14. 19 VrcT.


